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ARTICLE 11 QUINQUIES

Dans l’alinéa 2 de cet article, supprimer les mots :

« Dans les zones urbaines sensibles, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente disposition constitue un effort en faveur de la prévention situationnelle de la 
délinquance.

Elle  crée  en  effet  une  obligation  pour  le  propriétaire  d’un  ensemble  commercial  de 
procéder, si besoin à la réhabilitation.

Limiter cette règle aux seules zones urbaines sensibles est regrettable et peu compatible 
avec le concept même de prévention.


